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Expqse des Motifs 

'....e Ministere de , 'Agr"icuit...;re, de 7 'Elevage e't C:9S c:-ortts, dans ;e souc1 ce 
restaurer et conserver ies massifs forestiers de ia Crfte :afre-Ni1, a acoo:e en 
·:SS4, un P\an c'P..ction pour ia conservat10:1 et 7'amenageinen: des '7o;·,§ts ce ,a 
Cr§te Zafre-Nii. Le Plan d'Action adopte est le resultat des etudes de 
consultations faites en 1983 et d'un examen minutieux par les specialistes et 
autorites concernes au niveau nationai. 

D'une maniere generale, le Plan d'Action vise a mettre en oeuvre 1es o~era:ions 
s:J;va--.tes: 

·c1asser en "Reserves naturelles" ies sudaces ,centifiees da'ls ies forets de 
NYJNGWi:: et GISHWAT:; 

Preparer et mettre en oeuvre un amenagernent forest",er sur ies :ones devoiues 
a cet effet (environ 85'200 ha). Cet amenagement comprendra en particulier: 

un inventa1re forestier, 
une programmation des operations sy7vicoles et agro-syivo-pastorales a 
rE:aliser, 
ia realisation d'u:, programme de recherche a;)p7 iqut 0~ cans ~e cadre de l '.:;:sA~ 
~w des specialis:es provenant des institutions ex:~r1eures. 
-c. mise en place d'une structure de protection pour i ·ensemble de~~ mass,-i's. 

Cornme on peut s'en renare compte, les operations~ realiser dans le cadre des 
fore ts de la Crete Zaire-Ni 1 sent d' une grande amp, eu•·. Afi n de faci 1 i ter 
l'organisation des travaux, l'ensemble des ~assifs a e~~ subdivise en 7 unites 
de gestion qui ont a court terme un statut semb"iabie 2. ce:ui des projets. Le 
f 1 nancement des actjvites enoncees dans le Plan c'Action par les unites de 
gestion a ete pcur 1 a plupart negocie avec les ap;:iuis ene,ieurs et comme:,cer-,t 
a. aboutir. 

L'unite de gestion n° 1 est financee par la Cooperction Suisse et el7e est 
operationeile aepuis janvier 1986. 

~•w~,t~ de gest,on n° 2 est o;:,erat1onne'.~e et financ~e par le FED. 

oo_r ~'~nite de gest1on n° 3, les negociations avec '.a Banque Mondia~e s~nt 
t,-es a'✓ E.ncfe5 et ;e _,.ina~1eemen: ;:,oi..rra·,: comr.:encer. 

0 o~r 1 'un,te de 9est1on n° 4, la ;:>reparation des accorjs de financernent en vue 
de la signatt;re avec la Caisse Centrale de Co~peration Economique es.: tre:::­
avancee. 

L'1..m-:te de gest~on n° 5 est ,·attachee, quar-it a -, 'execution des travaux 
d'amenageme~t, a' 'unite n° 1 et est f1nancee par la CoQperation Suisse. Les 
accords ort ete signes en janvier 1986. 

Les un- tes de gestion 6 et 7 sont operationnelies et -frnancees dans le cadre 
du proJet agro-sylvo-pastoral G.B.K. par la Banque ~0nd1ale. 
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Le P:an d'Action prevoit que: les unites de gestion auront une gestion autonome 
et int~g~eror•t 1eurs activites dans le cadre gen~ral des services concernes au 
n"veau de :a Direction Generale des For§ts. La coordination des travaux d'une 
te1le ampleu1· etant tres complexe, le Plan d'Ac~ion prevoit egalement, pour 
faci1iter la :ache des services executants, la m,se sur pied, au niveau national 
et sous la tutelle du Ministere de l'Agr,culture, de l'Elevage et des Forets, 
d'une Commission des Forets Naturelles de la Cr·ete Zai"re-Nil, composee de trois 
bureaux: 
- un bureau des amenagements 
- un bureau de la conservation 
- un bureau de la recherche. 

La Commission, outre son role de coordination, aura a se prononcer sur les plans 
d'amenagement elabores par les unites de gestion avant que le Ministre ayant les 
forets dans ses attributions n'ordonne leur mise en execution. La Commission des 
Forets Naturelles de la Crete Zai·re-Nil est m·,se sur pied par la decision 
minister,el1e suivante: 

DECISION MINISTERIELLE N°02/88 PORTANT NOMINATION DE LA COMMISSION DES FORETS 
NATURELLES DE LA CRETE ZAIRE-NIL 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des Forets 

Vu le Plan d'Action sur la conservation et l'amenagement des forets naturelles 
de 1a Crete Zafre-Nil 
Etant donne les differents travaux de conservation et d'amenagement forestiers 
auxquels les forets naturelles de la Crete Zafre-Nil seront soumises. 

ARRETE. 

Article 1: Il est cree sous la tutelle du Ministere ayant les forets dans ses 
attributions, une Commission des Forets Naturelles de la Crete Zai·re­
Ni 1. 

Article 2: Cette Commission est chargee d'adresser au Ministre de tutelle des 
avis motives ainsi que des suggestions ~elatives a l'amenagement, la 
co•1se,vation des forets nature11es de la Crete Zai·re-Nil. 

Article 3: La Commission des Forets Naturelles de ia Crete Zai·re-Nil est composee 
c.omme suit: 
'.) Le Ministre ayant les forets dans ses attributions, President 
2) Les Prefets de Cyangugu, Kibuye et Gikongoro, Mernbres 
3) Le Directeur de l'ISAR, Membre 
4) Le Directeur de l'ORTPN, Membre 
5) Le Directeur de l'INRS, Membre 
6) Le Directeur General des Forets, Vice-President 
7) Le Doyen de la Faculte d'Agronom1e de l 'UNR, Membre 
8) Le Directeur des Forets et Produi~s Forestiers, Membre 
9) Le Directeur du Secretariat Pe,manent du Fonds Forestier 

National, Membre 
10) Le Coordinateur du Centre de Conservation, Membre 
i1) Les Chefs des unites de gestion de la Crete Zaire-Nil ,, 2, 3, 

4 et 7, Membres 
12) Le President du M.A.B. / Rwanda, Membre 
13) Le President du Groupe Forestier du Rwanda, Membre 
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Article 4: La Commission des Forets Naturelles de la Crete Zai·re-Nil comprend 
les 3 bureaux suivants: 
- le bureau des amenagements 
- le bureau de la conservation 
- le bureau de la recherche 

Article 5: La composition des bureaux est fix~e comme suit: 
1) Le bureau des amenagements est compose par: 
- ie Directeur de l'ISAR 
- le Directeur des Forets et Produits Forestiers 
- les Chefs des unites de gestions de la Crete Za,re-Nil 1, 2, 3, 

4 et 7 
- le President du Groupe Forestier du Rwanda. 

2) Le bureau de la conservation est compose apr: 
- les Prefets de Cyangugu, Gikongoro et Kibuye 

le Directeur General des Forets 
le Coordi nateur du Centre de conser·vat ion 
le Directeur de l'ORTPN 
le President du M.A.B. / Rwanda 

3) Le bureau de la recherche est compose par: 
- le Directe~r de l'ISAR 
- le Directeur de l'IRST 
- le Doyen de la Faculte d'Agronomie a l'UNR. 

Article 6: Cet arrete sort ses eftets A la date de sa signature. 

Fait a Kigali, le 28 mars 1988 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE 
D~ L'ELEVAGE ET DES FORETS 

A. NTEZILYAYO 


